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EXPOSE DES MOTIFS ET  
COMMENTAIRE DE L’ARTICLE 

La loi du 8 mars 2023 relative aux exigences en matière d’accessibilité applicables aux produits et 
services a pour objectif de transposer dans le droit luxembourgeois la directive (UE) 2019/882 du 
Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 relative aux exigences en matière d’accessibilité 
applicables aux produits et services, dénommée ci-après « directive (UE) 2019/882 », et entrera en 
vigueur le 28 juin 2025. 

Cette directive a pour objet de contribuer au bon fonctionnement du marché intérieur en rapprochant 
les dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres en ce qui concerne 
les exigences en matière d’accessibilité applicables à certains produits et services, grâce, notamment, 
à l’élimination et à la prévention des obstacles, qui entravent la libre circulation des produits et des 
services relevant de la directive, découlant d’exigences divergentes en matière d’accessibilité dans les 
États membres. 

Cependant, suite à la publication de la loi précitée, il est apparu qu’il advient de rectifier une omis-
sion à l’article 1er, paragraphe 2, point 3°, de la loi précitée. 

Les définitions « services de transport régionaux » et « services de transport urbains et suburbains » 
de la directive (UE) 2019/882 n’avaient pas été reprises dans l’avant-projet de loi déposé parce que 
ces définitions prévues dans la directive 2012/34/UE du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 
2012 établissant un espace ferroviaire unique européen n’avaient pas été transposées en droit national, 
étant donné que ces services de transport n’existent pas au Luxembourg.

Faisant suite à l’avis du Conseil d’État du 25 octobre 2022, ces deux définitions ont été ajoutées 
par amendements parlementaires. Or, il semble que l’exception prévue à l’article 2, paragraphe 2,  
lettre c), de la directive (UE) 2019/882 a été omise. 

Il advient ainsi d’ajouter les termes « , à l’exception des services de transport urbains, suburbains 
et régionaux, » à l’article 1er, paragraphe 2, point 3°, de la loi du 8 mars 2023 relative aux exigences 
en matière d’accessibilité applicables aux produits et services, afin de transposer correctement la direc-
tive (UE) 2019/882 et redonner aux dispositions de ce point 3° leur signification initiale. 

La présente loi entrera en vigueur le 28 juin 2025, à la même date que la loi du 8 mars 2023 
précitée.

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. À l’article 1er, paragraphe 2, point 3°, de la loi du 8 mars 2023 relative aux exigences en 
matière d’accessibilité applicables aux produits et services, les termes « , à l’exception des services de 
transport urbains, suburbains et régionaux, » sont insérés entre les termes « et de passagers » et ceux 
de « pour lesquels ». 

Art. 2. La présente loi entre en vigueur le 28 juin 2025.

*

FICHE FINANCIERE

Une fiche financière n’est pas nécessaire.

*

DIRECTIVE

Directive (UE) 2019/882 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 relative aux exi-
gences en matière d’accessibilité applicables aux produits et services

*
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TEXTE COORDONNE

LOI DU 8 MARS 2023
relative aux exigences en matière d’accessibilité 

applicables aux produits et services 

Chapitre 1er − Dispositions générales

Art. 1er. Champ d’application
(1) La présente loi s’applique aux produits ci-après :

1° systèmes informatiques matériels à usage général du grand public et systèmes d’exploitation relatifs 
à ces systèmes matériels ;

2° terminaux en libre-service ci-après :
a) terminaux de paiement ;
b) terminaux en libre-service ci-après, destinés à la fourniture de services relevant de la présente loi :

i. guichets de banque automatiques ;
ii. distributeurs automatiques de titres de transport ;
iii. bornes d’enregistrement automatiques ;
iv. terminaux en libre-service interactifs fournissant des informations, à l’exclusion des terminaux 

installés en tant que parties intégrantes de véhicules, d’aéronefs, de navires ou de matériel 
roulant ;

3° équipements terminaux grand public avec des capacités informatiques interactives, utilisés pour les 
services de communications électroniques ;

4° équipements terminaux grand public avec des capacités informatiques interactives, utilisés pour 
accéder à des services de médias audiovisuel ;

5° liseuses numériques.

(2) La présente loi s’applique aux services ci-après :
1° services de communications électroniques, à l’exception des services de transmission utilisés pour 

la fourniture de services de machine à machine ;
2° services fournissant un accès à des services de médias audiovisuels ;
3° éléments ci-après de services de transport aérien, ferroviaire, par voie de navigation intérieure et par 

autobus de voyageurs et de passagers, à l’exception des services de transport urbains, suburbains 
et régionaux, pour lesquels seuls les éléments visés à la lettre e) s’appliquent:
a) sites internet ;
b) services intégrés sur appareils mobiles, y compris les applications mobiles ;
c) billets électroniques et services de billetterie électronique ;
d) fourniture d’informations sur les services de transport, y compris d’informations en temps réel 

sur le voyage. En ce qui concerne les écrans d’information, ne sont concernés que les écrans 
interactifs situés sur le territoire de l’Union européenne ;

e) terminaux en libre-service interactifs situés sur le territoire de l’Union européenne, à l’exception 
de ceux installés en tant que parties intégrantes de véhicules, d’aéronefs, de navires et de matériel 
roulant utilisés pour fournir tout élément de ces services de transport de voyageurs et de 
passagers ;

4° services bancaires aux consommateurs ;
5° livres numériques et logiciels spécialisés ;
6° commerce électronique.

(3) La présente loi s’applique à la réception des communications d’urgence dirigées vers le numéro 
d’urgence unique européen « 112 » ou vers d’autres numéros d’urgence nationaux déterminés par la 
loi du 17 décembre 2021 sur les réseaux et les services de communications électroniques et du règle-
ment pris en exécution de son article 124, paragraphe 1er.
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(4) La présente loi s’applique aux contenus suivants des sites internet et des applications mobiles :
1° médias temporels préenregistrés publiés ;
2° formats de fichiers bureautiques publiés.

(5) La présente loi ne s’applique pas aux contenus suivants des sites internet et des applications 
mobiles :
1° cartes et services de cartographie en ligne, si les informations essentielles sont fournies sous une 

forme numérique accessible pour ce qui concerne les cartes destinées à la navigation;
2° contenus de tiers qui ne sont ni financés ni développés par l’opérateur économique concerné, et qui 

ne sont pas sous le contrôle de cet opérateur ;
3° contenu des sites internet et des applications mobiles qui sont considérés comme des archives, à 

savoir qu’ils ne présentent que des contenus qui ne sont pas actualisés ou modifiés après la date 
d’entrée en vigueur de la présente loi.

(6) La présente loi est sans préjudice de la loi du 3 avril 2020 portant modification de la loi modifiée 
du 18 avril 2001 sur les droits d’auteur, les droits voisins et les bases de données en vue de la trans-
position de la directive 2017/1564/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 septembre 2017 sur 
certaines utilisations autorisées de certaines œuvres et d’autres objets protégés par le droit d’auteur et 
les droits voisins en faveur des aveugles, des déficients visuels et des personnes ayant d’autres diffi-
cultés de lecture des textes imprimés et modifiant la directive 2001/29/CE sur l’harmonisation de 
certains aspects du droit d’auteur et des droits voisins dans la société de l’information, et du règlement 
(UE) 2017/1563 du Parlement européen et du Conseil du 13 septembre 2017 relatif à l’échange trans-
frontalier, entre l’Union européenne et des pays tiers, d’exemplaires en format accessible de certaines 
œuvres et d’autres objets protégés par le droit d’auteur et les droits voisins en faveur des aveugles, des 
déficients visuels et des personnes ayant d’autres difficultés de lecture des textes imprimés.

*

TABLEAU DE CORRESPONDANCE

Directive (UE) 2019/882 Projet de loi
Art. 1er. Objet /
Art. 2. Champ d’application Art. 1er. Champ d’application
Art. 3. Définitions Art. 2. Définitions
Art. 4. Exigences en matière d’accessibilité Art. 6. Exigences en matière d’accessibilité 
Art. 5.  Droit de l’Union en vigueur dans le domaine 

du transport de passagers et de voyageurs
Art. 7.  Droit de l’Union européenne en vigueur dans 

le domaine du transport de passagers et de 
voyageurs

Art. 6. Libre circulation Art. 8. Libre circulation
Art. 7. Obligations des fabricants Art. 9. Obligations des fabricants
Art. 8. Représentants autorisés Art. 10. Représentants autorisés
Art. 9. Obligations des importateurs Art. 11. Obligations des importateurs
Art. 10. Obligations des distributeurs Art. 12. Obligations des distributeurs
Art. 11.  Cas dans lesquels les obligations des fabri-

cants s’appliquent aux importateurs et aux 
distributeurs

Art. 13.  Cas dans lesquels les obligations des fabri-
cants s’appliquent aux importateurs et aux 
distributeurs

Art. 12.  Identification des opérateurs économiques 
dans le secteur des produits

Art. 14.  Identification des opérateurs économiques 
dans le secteur des produits

Art. 13. Obligations des prestataires de services Art. 15. Obligations des prestataires de services
Art. 14.  Modification fondamentale et charge 

disproportionnée
Art. 16.  Modification fondamentale et charge 

disproportionnée
Art. 15. Présomption de conformité Art. 17. Présomption de conformité
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Directive (UE) 2019/882 Projet de loi
Art. 16. Déclaration UE de conformité de produits Art. 18. Déclaration UE de conformité de produits
Art. 17.  Principes généraux du marquage CE des 

produits
Art. 19.  Principes généraux du marquage CE des 

produits
Art. 18.  Règles et conditions d’apposition du 

 marquage CE
Art. 20.  Règles et conditions d’apposition du 

 marquage CE
Art. 19. Surveillance du marché pour les produits Art. 21. Surveillance du marché pour les produits
Art. 20.  Procédure applicable au niveau national aux 

produits qui ne sont pas conformes aux exi-
gences applicables en matière d’accessibilité

Art. 22.  Procédure applicable au niveau national aux 
produits qui ne sont pas conformes aux exi-
gences applicables en matière d’accessibilité

Art. 21. Procédure de sauvegarde de l’Union Art. 23.  Procédure de sauvegarde de l’Union 
européenne

Art. 22. Non-conformité formelle Art. 24. Non-conformité formelle
Art. 23. Conformité des services Art. 25. Conformité des services
Art. 24.  Exigences en matière d’accessibilité figurant 

dans d’autres actes de l’Union
Art. 26.  Exigences en matière d’accessibilité figurant 

dans d’autres actes de l’Union européenne
Art. 25.  Normes harmonisées et spécifications tech-

niques pour d’autres actes de l’Union
Art. 27.  Normes harmonisées et spécifications tech-

niques pour d’autres actes de l’Union 
européenne

Art. 26.  Actes délégués, compétences d’exécution et 
dispositions finales

Art. 35. Mesures de transposition dynamique

Art. 27. Comité /
Art. 28. Groupe de travail /
Art. 29. Mesures d’exécution Art. 28.  Mesures administratives dans le cadre de la 

surveillance du marché pour les produits et 
dans le cadre de la conformité des services

Art. 29.  Personnes compétentes en matière d’investi-
gation dans le cadre de la surveillance du 
marché des produits et dans le cadre de la 
conformité des services

Art. 30. Modalités de contrôle
Art. 30. Sanctions Art. 32. Sanctions administratives

Art. 33. Sanctions pénales
Art. 31. Transposition Art. 36. Entrée en vigueur
Art. 32. Mesures transitoires Art. 34. Dispositions transitoires
Art. 33. Rapports et examen /
ANNEXE I :
EXIGENCES EN 
MATIERE 
D’ACCESSIBILITE 
POUR LES PRODUITS 
ET SERVICES

Section I :
Exigences générales en 
matière d’accessibilité 
liées à tous les produits 
relevant de la présente loi  
conformément à  
l’article 2, paragraphe 1er

/ /

Section II :
Exigences générales en 
matière d’accessibilité 
liées aux produits visés à  
l’article 2, paragraphe 1er, 
à l’exception des termi-
naux en libre-service 
visés à l’article 2, para-
graphe 1er, point b)

/
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Directive (UE) 2019/882 Projet de loi
Section III :
Exigences générales en 
matière d’accessibilité 
liées à tous les services 
relevant de la présente loi 
conformément à  
l’article 2, paragraphe 2

/

Section IV :
Exigences supplémen-
taires en matière d’acces-
sibilité liées à des 
services spécifiques

/

Section V :
Exigences spécifiques en 
matière d’accessibilité 
liées à la réception, par le 
PSAP le plus approprié 
des communications  
d’urgence dirigées vers le 
numéro d’urgence unique 
européen « 112 »

/

Section VI :
Exigences en matière 
d’accessibilité applicable 
aux caractéristiques, élé-
ments ou fonctions des 
produits et services 
conformément à  
l’article 24, paragraphe 2

/

Section VII :
Critères en matière de 
performances 
fonctionnelles

/

Annexe II :
EXEMPLES INDICATIFS NON 
CONTRAIGNANTS DE SOLUTIONS POSSIBLES 
CONTRIBUANT A RESPECTER LES EXIGENCES 
EN MATIERE D’ACCESSIBILITE ENONCEES A 
L’ANNEXE I

/

Annexe III :
EXIGENCES EN MATIERE D’ACCESSIBILITE 
AUX FINS DE L’ARTICLE 4, PARAGRAPHE 4, 
EN CE QUI CONCERNE L’ENVIRONNEMENT 
BATI A L’ENDROIT OU LES SERVICES 
RELEVANT DE LA PRESENTE LOI SONT 
FOURNIS

Loi du 7 janvier 2022 portant sur l’accessibilité à 
tous des lieux ouverts au public, des voies publiques 
et des bâtiments d’habitation collectifs

Annexe IV :
PROCEDURES D’EVALUATION DE LA 
CONFORMITE – PRODUITS

Annexe I :
PROCEDURES D’EVALUATION DE LA 
CONFORMITE – PRODUITS

Annexe V :
INFORMATIONS SUR LES SERVICES 
CONFORMES AUX EXIGENCES EN MATIERE 
D’ACCESSIBILITE

Annexe II :
INFORMATIONS SUR LES SERVICES 
CONFORMES AUX EXIGENCES EN MATIERE 
D’ACCESSIBILITE

Annexe VI :
CRITERES D’EVALUATION DU CARACTERE 
DISPROPORTIONNE DE LA CHARGE

/
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Projet de loi portant modification de la loi du 8 mars 2023 relative aux 
exigences en matière d’accessibilité applicables aux produits et 
services

Ministère initiateur : Ministère de la Famille, de l’Intégration et à la Grande Région

Auteur(s) : Laurence KEISER

Téléphone : 247-63637

Courriel : laurence.keiser@fm.etat.lu

Objectif(s) du projet : La loi du 8 mars 2023 relative aux exigences en matière d’accessibilité 
applicables aux produits et services a pour objectif de transposer dans 
le droit luxembourgeois la directive (UE) 2019/882 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 17 avril 2019 relative aux exigences en matière 
d’accessibilité applicables aux produits et services, dénommée ci-après 
« directive (UE) 2019/882 », et entrera en vigueur le 28 juin 2025.

 Cette directive a pour objet de contribuer au bon fonctionnement du 
marché intérieur en rapprochant les dispositions législatives, réglemen-
taires et administratives des États membres en ce qui concerne les exi-
gences en matière d’accessibilité applicables à certains produits et 
services, grâce, notamment, à l’élimination et à la prévention des obsta-
cles, qui entravent la libre circulation des produits et des services rele-
vant de la directive, découlant d’exigences divergentes en matière 
d’accessibilité dans les États membres.

 Cependant, suite à la publication de la loi précitée, il est apparu qu’il 
advient de rectifier une omission à l’article 1er, paragraphe 2, point 3°, 
de la loi précitée. Les définitions « services de transport régionaux » et 
« services de transport urbains et suburbains » de la directive (UE) 
2019/882 n’avaient pas été reprises dans l’avant-projet de loi déposé 
parce que ces définitions prévues dans la directive 2012/34/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 2012 établissant un 
espace ferroviaire unique européen n’avaient pas été transposées en 
droit national, étant donné que ces services de transport n’existent pas 
au Luxembourg.

 Faisant suite à l’avis du Conseil d’État du 25 octobre 2022, ces deux 
définitions ont été ajoutées par amendements parlementaires. Or, il 
semble que l’exception prévue à l’article 2, paragraphe 2, lettre c), de la 
directive (UE) 2019/882 a été omise.

 Il advient ainsi d’ajouter les termes « , à l’exception des services de 
transport urbains, suburbains et régionaux, » à l’article 1er, para- 
graphe 2, point 3°, de la loi du 8 mars 2023 relative aux exigences en 
matière d’accessibilité applicables aux produits et services, afin de trans-
poser correctement la directive (UE) 2019/882 et redonner aux disposi-
tions de ce point 3° leur signification initiale.

 La présente loi entrera en vigueur le 28 juin 2025, à la même date que 
la loi du 8 mars 2023 précitée.

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s) impliqué(e)(s) :

Date : 27/04/2023
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Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s) : Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles : 
 Remarques/Observations :

 2. Destinataires du projet :
– Entreprises/Professions libérales : Oui  Non 
– Citoyens : Oui  Non 
– Administrations : Oui  Non 

 3. Le principe « Think small first » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)
 Remarques/Observations :

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière ? Oui  Non 
 Remarques/Observations :

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures ? Oui  Non 

 Remarques/Observations : /

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet ?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?
  /
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4 ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?

1 N.a. : non applicable.
2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 

ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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 8. Le projet prévoit-il :
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois ? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p. ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle : /

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a. 

 Sinon, pourquoi ?

11. Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui  Non 

 Remarques/Observations : /

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office) ? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel ?
 Remarques/Observations : /

Egalité des chances

15. Le projet est-il :
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière : /
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi : /
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière : /

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière : /
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Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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